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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Huiles
Question écrite n° 12200

Texte de la question

M Roland Blum attire l'attention de M le secretaire d'Etat aupres du Premier ministre, charge de l'environnement
et de la prevention des risques technologiques et naturels majeurs, sur le fait que, lors de la presentation de ses
voeux au peuple francais, le President de la Republique a rappele qu'il fallait s'engager activement a defendre
l'environnement menace des pires desastres : la foret qu'on tue, l'eau qu'on corrompt, etc. Ce postulat
eminemment respectable et incontournable appelle tous les Francais a agir efficacement chacun a son niveau.
C'est dans le domaine des huiles minerales usagees que le probleme demeure sensible. En effet, en 1987, 873
000 tonnes de lubrifiants ont ete vendues. Le tonnage d'huiles usagees collectees a ete de 162 700 tonnes. On
estime que chaque annee, malgre l'action de 50 ramasseurs agrees, 150 000 tonnes d'huiles usagees sont
rejetees dans l'environnement. Il lui demande quelles dispositions il envisage de prendre afin d'imposer le strict
respect de la legislation en vigueur.

Texte de la réponse

Reponse. - Le tonnage reel d'huiles usagees en France est une donnee extremement difficile a connaitre, tant
en raison de l'evolution technique des vehicules que des differences de comportement des automobilistes a
propos des vidanges. Une etude menee en 1988 pour le compte du comite de gestion de la taxe parafiscale sur
les huiles de base montre que le tonnage d'huiles usagees rejete par les particuliers hors de la filiere adequate
serait de 8 000 tonnes par an. Il existe deux grandes sources de detournement des huiles usagees de la filiere
agreee : 1o le rejet par les usagers hors des lieux adequats ; 2o l'incineration dans de petites installations, plus
communement appelees « petit brulage ». Deux actions distinctes vont etre menees pour accroitre le taux de
collecte aupres des particuliers et des detenteurs ne rentrant pas dans le cadre de la reglementation actuelle,
c'est-a-dire possedant des quantites d'huiles inferieures a 200 litres : 1o continuation de l'effort engage par
l'Agence nationale pour la recuperation et l'elimination des dechets afin de developper l'implantation des
conteneurs aupres des collectivites locales ; 2o reglementation de la vente au detail de lubrifiants moteurs, en
application de l'article 6 de la loi modifiee no 75-633 du 15 juillet 1975 relative a l'elimination des dechets et a la
recuperation des materiaux. Cette reglementation imposera a tout point de vente de mettre a la disposition de
ses clients un point de collecte des huiles usagees ou bien de participer financierement a l'effort de collecte de
la collectivite locale de son lieu d'implantation. Le controle sur le terrain va etre renforce afin de supprimer
l'incineration des huiles usagees dans des installations non munies de l'agrement instaure par le decret no 79-
981 du 21 novembre 1979 portant reglementation de la recuperation des huiles usagees. Enfin, il existe une
grande disparite entre les departements francais au niveau de la collecte des huiles usagees. Afin de rehausser
le niveau moyen de la prestation des collecteurs agrees, une reforme de la reglementation actuelle est en cours.
Le principe de base de cette reforme est l'ouverture de la collecte a la concurrence : le prefet pourra agreer
plusieurs ramasseurs sur le departement dont il a la charge. Toutefois, lorsque le gisement potentiel d'huiles
usagees reste faible au regard de distances a parcourir pour collecter les huiles, le prefet pourra limiter le
nombre de collecteurs agrees sur le departement en mettant en place un schema departemental de collecte des
huiles usagees, pris en application de l'article 10 nouveau de la loi no 75-633 precitee.
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